
une pétition à l'effet de faire un transport et
cession de ses biens, et en donner avis tel
que ci-dessus prescrit et ordonné ; et alors
les mêmes procédures ci-dessus prescrites
seront adoptées, et la décharge accordée à 5
raison de la dite pétition mettra le pétition-
naire en droit d'obtenir son élargissement, tel
que ci-dessus prescrit.

La cession et XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué,

r pas que l'enlèvement, le recèlement ou la dispo- 10
les baons et sition de tous biens et effets que cet acte dé-
detla rnte~ enclare être un motif bien fondé de plainte ou
e r t(i' ne de procédures relaivent auxquelles un cau-

tionnement est requis, ne sera pas censé af-
fecter les biens et effets qui sont exempts de 1.5
saisie et vente par exécution en vertu d'au-
cune loi ou statut.

S escond XVII. Et qu'il soit statué, que si les
tîminuînt lie conditions du cautionnement ne sont pas

P' rem- remplies, le demandeur aura droit de recou- 20
rpou - vrer le montant à lui dû en vertu du juge-

ra rccouvrert
montant du ment rendu dans la poursuite primitive iII-
prîtvemen. tentée contre le défendeur qui aura donné le

dit cautionnement.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toute per- 25
sonne qui transportera aucun de ses biens et
effets hors d'aucun district ou comté de cette
province, afin d'empêcher qu'ils soient ven-
dus en vertu d'une exécution, ou qui cèlera,
cèdera, transportera aucun de ses biens ou 30

1'enles p on- effets, ou qui en disposera de toute autre
trles person-

nes qui trans- manière dans Pintention de frauder ses créan-
Tirteront leurs
b °ens "t efts ciers, ou d'empêcher qu'ils ne soient saisis
hors de cette pour le paiement de ses dettes, et toute per-
Kn°,tn°gs, etc, sonne qui recevra ou recèlera les dits biens 35

et effets dans les mêmes vues et intentions,
si elle est convaincuedu fait, sera censée cou-
pable d'un délit, et sera emprisonnée pas
moins de douze mois de calendrier dans la
prison commune du district dans lequel la 40
sentence de condamnation aura été pronon-
cée.


